
 
 
MAIRIE DE GOMETZ LA VILLE 

 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

SEANCE DU 17 JUIN 2011 
 

 
 

Président : B. JACQUEMARD 
 

Secrétaire de séance : C. THEBAULT 
 

Etaient présents : B. JACQUEMARD, M. BOULAY, M. GIRARD, E. HUOT-MARCHAND,  
G. LEVIONNOIS, A. MAZINGUE-DESAILLY, A. SERRANO, C. THEBAULT. 
 
Absents excusés : S. CHERUBIN pouvoir à E. HUOT-MARCHAND 
                                 P. NGUYEN pouvoir à C. THEBAULT 
                                 R. PESCHEUX pouvoir à B. JACQUEMARD 
                                 M. THIERRY pouvoir à A. MAZINGUE-DESAILLY 
                                 C. NICOLLEAU 
                                                                                                                                       

                         
La séance est ouverte à 22 H. 
 
Le compte rendu du précédent Conseil Municipal est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation d’ajouter à l’ordre du jour les points 
suivants :  
 

- Remboursement frais site internet 
- Décision modificative n° 1 – Commune 
- Décision modificative n° 1 – Assainissement 

 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
FIXE les tarifs cantine – étude – garderie pour l’année scolaire 2011/2012, 
 
FIXE le montant de la vacation de l’étude surveillée pour l’année scolaire 2011/2012, 
 

PREND ACTE du rapport annuel 2010 du service de l’eau et de l’assainissement établi par 
la Lyonnaise des Eaux, 
 

DECIDE d’augmenter le loyer du logement communal situé 1 Place de l’Eglise à compter du 
1er juillet 2011, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 11 voix POUR, 1 voix CONTRE, 
 
APPROUVE la convention avec le Conseil Général pour l’accueil des animaux au centre 
départemental d’accueil animalier, 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DONNE son accord pour procéder au remboursement de frais en faveur de Monsieur le 
Maire concernant le paiement par carte bancaire de la sauvegarde de l’hébergement du site 
internet pour un montant de 42.91 €, 
 

ADOPTE la décision modificative n° 1 – Commune, 
 
ADOPTE la décision modificative n° 1 – Assainissement, 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 H 45. 
           
 
 

En Mairie, le 23 juin 2011 
  

Le Maire,  
 

            Bernard JACQUEMARD 


